
 

 

 

 
Rapport annuel 2024-2025 

9 septembre 2025 

 
La Fondation de l’école Saint-Gérard vous présente ci-dessous le bilan d’activités de sa douzième année 
d’opérations.  
 
Tout au long de l’année 2024-2025, la Fondation a organisé différentes activités de financement qui ont 
généré des revenus de 31 504 $ (4à6 de la rentrée, balloween, huiles d’olive, sapins de Noël, sirop d’érable, 
fleurs et le BBQ de fin d’année). Ces fonds ont permis de financer plusieurs projets organisés par des 
membres du personnel ou des groupes supportés par l’école, et ce à la hauteur de 10 984 $ (du mobilier 
pour de l’aménagement en classe, des jeux de société, l’album des finissants, des abonnements à des 
revues, des livres et plusieurs autres). 
 
Il reste des activités financières du basketball de l’année 2023-2024 dans les opérations de la Fondation. 
Nous régulariserons la situation avec l’école un fois les transactions complétées. 
 
Vous trouverez les détails du bilan dans les états financiers joints à ce rapport annuel. Il est à noter que 
nous avons un excédent de 4 443$ pour cette année. Un projet de 5 000$ a été reporté à l’année suivante. 
 
Je tiens à remercier tous les parents et personnel de l’école qui ont participé aux différentes campagnes. 
Vous avez été généreux! Nous avons été touchés par votre participation. 
 
La Fondation dépend des parents bénévoles. Je tiens à remercier toutes les personnes qui nous aident lors 
de nos différents évènements. Plus particulièrement, soulignons le travail des membres du conseil 
d’administration, des enseignantes et du service de garde et de la direction qui nous supportent activement 
tout au long de l’année. 
 
Pour cette nouvelle année, nous sommes à la recherche de 1 à 2 nouveaux membres afin de constituer le 
conseil d’administration 2025-2026. Avis à tous les parents désirant mettre leurs compétences au profit de 
la Fondation et contribuer à rendre le milieu de vie de nos enfants encore plus dynamique et attrayant!  
 
Pour en savoir plus sur nos activités de financement, restez à l’affût de nos communications via courrier 
électronique, l’agenda de votre enfant ou encore le compte Facebook des parents de l’école. Je vous invite 
à consulter notre site web : www.fondationecolestgerard.org et vous pouvez nous contacter en tout temps 
par courriel à l’adresse suivante : info@fondationecolestgerard.org . 
 
Bonne année 2025-2026! 
 
 

Véronique Gravel 
 
Présidente 
Fondation de l’École St-Gérard 

http://www.fondationecolestgerard.org/
mailto:info@fondationecolestgerard.org
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FONDATON DE L’ÉCOLE SAINT-GÉRARD
Exercice financier du 1e juillet 2024 au 30 juin 2025

BILAN
Au 30 juin-25
(non audité)

COURT TERME 2025 2025 (Basketball) 2024 2024 (Basketball) 2023 2022
Petite caisse              951               631            3 945   -          
Encaisse         42 182                        (1 499)         48 322                          6 664          45 540          32 287  
Cheque en suspend                  -            (6 839)                       (5 826) 
Placements         13 450          12 990          12 635          12 475  
Débiteurs (cheque non encaissé + TPS/TVQ )         11 856                          1 098            7 046                             847   -  - 
Équipements              161               161               161               161  

        68 600                           (401)         62 311                          1 686          62 281          44 923  

COURT TERME 2025 2025 (Basketball) 2024 2024 (Basketball) 2023 2022
Comptes à payer           1 846                   -                                  -                 645               543  

COURT TERME 2025 2025 (Basketball) 2024 2024 (Basketball) 2023 2022
Actifs nets non affectés 66 754        (401)                         62 311        1 686                       61 636        44 380        

66 754       (401)                         62 311       1 686                       61 636       44 380       

Note:
1. On attend un remboursement de 828,08$ pour une facture payé en double pour des ballons de basket.
2. Quand nous aurons reçu le rembousement de 828,08$ nous ferons un règlement avec l'école qui s'occupe maintenant des finances du basket.

ACTIF

PASSIF

ACTIFS NETS



FONDATON DE L’ÉCOLE SAINT-GÉRARD

RÉSULTATS ET SURPLUS
Exercice terminé le 30 juin
(non audité)

PRODUITS 2025
2025 

(BASKETBALL)
2024

2024 
(BASKETBALL)

2023 2022

Ventes de produits/billets, dons, etc 31 043       28 375       11 770               54 175       19 170       
Revenu d'intérêts 460             355             

31 504       -                          28 730       11 770               54 175       19 170       

CHARGES
Fournitures de bureau (site web, gouv., etc ) 2 519          1 412          2 665          572             
Frais bancaires 41               43               35               35               
Frais campagnes, etc 13 517       12 789       13 973       10 227       
Subvention de projets école 10 984       2 087                      13 674       10 084               20 154       4 097          

27 061       2 087                      27 917       10 084               36 827       14 931       

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 4 443          (2 087)                    813             1 686                  17 348       4 239          

ACTIFS NETS AU DÉBUT DE L’EXERCICE 62 311       1 686                      61 498       -                      47 499       39 912       

ACTIFS NETS À LA FIN DE L’EXERCICE 66 754       (401)                        62 311       1 686                  61 498       44 150       



NOTES COMPLÉMENTAIRES 
Au 30 juin 2025 
(non audité) 

 
 

NATURE DES ACTIVITÉS 
 

L’organisme à but non lucratif a été constitué le 4 juin 2013 en vertu de la partie III de la loi sur 
les compagnies du Québec. Il a satisfait aux exigences pour être un organisme de bienfaisance le 
1er juillet 2014. L’organisme est exempté des impôts sur les bénéfices. Son objectif est de 
favoriser l’épanouissement de la réussite scolaire des élèves de l’école Saint-Gérard du Centre 
de services scolaire de Montréal par le soutien financier d’activités et l’achat de matériels pour 
les élèves. 

 
ÉNONCÉ DES CONVENTIONS COMPTABLES 

 
Constatation des apports 

 
L’organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés 
sont constatés à titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges connexes sont 
engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à 
recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa 
réception est raisonnablement assurée. Les apports reçus en dotation sont constatés à titre 
d’augmentation directe des actifs nets au cours de l’exercice. 

 
Les droits d’inscription aux activités sont constatés à titre de produits lorsque les activités ont 
lieu. 

 
Immobilisations 
 

Les immobilisations sont imputées aux résultats au cours de l’exercice où elles sont acquises. 

Apports reçus sous forme de services 

En raison de la difficulté de déterminer la juste valeur des apports reçus sous forme de 
services, ceux-ci ne sont pas constatés dans les états financiers. 

 
FLUX DE TRÉSORERIE 

 
L’état des flux de trésorerie n’est pas présenté, car il n’apporterait pas de renseignements 
supplémentaires utiles pour la compréhension des mouvements de trésorerie durant l’exercice. 

 
 

3 


	Bilan Fondation 2024-2025
	Classeur1.pdf
	page un et deux rapport financier
	Page

	EF 2024-2025
	BS
	P&L

	Page trois rapport financier
	NATURE DES ACTIVITÉS
	ÉNONCÉ DES CONVENTIONS COMPTABLES
	Constatation des apports
	Immobilisations

	FLUX DE TRÉSORERIE



